
RAPPEL :
Le Compte Épargne Temps (CET) est alimenté en 
jours à la fin de la période de référence, soit au 
mois de juin et exclusivement à l’initiative du 
salarié.
Attention ! Vous ne pouvez pas utiliser 

le CET comme vous le souhaitez, il y a des règles.
Avant le 1er octobre vous devez contrôler que l’ensemble de 
vos congés aient été posés.
Sinon, comme tous les ans, la direction placera 
automatiquement le reliquat de vos CP dans le CET.
Et oui, au mois de mai, la direction refuse sans cesse la 
prise de congés bien qu’elle soit obligée de vous laisser 
prendre la totalité de vos CP. cfdtcasino.fr
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